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1.  – LES RAISONS DE L’ETUDE L111.1.4 
 
Les RD 1075 et 1084 sont classées routes à grande circulation. De ce fait, l’article 
L111-1-4 du Code de l’Urbanisme s’applique. 
 
Cet article induit une bande inconstructible de 75 m de part et d'autre de l'axe de la 
voie dans les parties non actuellement urbanisées de la commune. L'inconstructibilité 
peut être levée sur la base d’une étude permettant la prise en compte des critères de 
sécurité, de nuisances, d’urbanisme, d’architecture et de paysage.  
L’article L111.1.4 indique : 
« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou 
installations sont interdites dans une bande de (…) soixante-quinze mètres de part et 
d’autre de l’axe des autres routes classées à grande circulation. 
Cette interdiction ne s’applique pas : 
- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières ; 
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- aux bâtiments d’exploitation agricole ;  
- aux réseaux d’intérêt public. 
Elle ne s’applique pas non plus à « l’adaptation, au changement de destination, la 
réfection ou à l’extension des constructions existantes ». 
… 
Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des 
règles d'implantation différentes de celles prévues par le présent article lorsqu'il 
comporte une étude justifiant en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 
compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages.  
(…) ». 
L'objet de cette annexe au rapport de présentation est de présenter l'étude justifiant 
de la constructibilité le long des RD 1075 et 1084 de ces secteurs et de la mise en 
place des règles nécessaires dans le document d'urbanisme. Cette étude ne 
concerne que les parties prévues en zone 1AUx au PLU.  
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2. – ÉTAT INITIAL 
 
2.1/ Sécurité 
 
Les départementales 75 et 84 sont toutes deux classées à grande circulation. Selon 
les comptages de la DDE qui apparaissent dans l'étude d'itinéraire RD 1075 de 
2002, 10440 véhicules empruntent la RD 1075 au sud du carrefour avec la RD 1084 
et 11 390 au nord. sur la RD 1084, les comptages faisaient apparaître 4 490 
véhicules en 2001, mais avec une estimation 2002 de 6500. 
Le carrefour cependant. n'apparaît pas comme un point noir particulièrement 
accidentogène malgré sa fréquentation. 
 
Il n'en demeure pas moins un point particulier de l'itinéraire puisque la reprise de ce 
carrefour en carrefour giratoire est inscrite dans le document d'itinéraire RD 1075 en 
9ème position de priorité, avec cependant une condition d'aménagement de la zone 
en secteur de développement économique important.  
 
Le carrefour apparaît donc nécessaire à l'avenir, dans le cadre du développement de 
la zone de pont Rompu. Son financement a par ailleurs été estimé à 0,610 M. € TTC. 
sans clé de répartition à ce jour.  
 
La RD 1084 apparaît moins problématique quant à son trafic, mais de nombreuses 
sorties riveraines émaillent le secteur de Pont Rompu. Ces sorties peuvent être 
dangereuses et présenter dans le cas du développement de la zone un souci 
supplémentaire.  
 
Par ailleurs, le chemin rural sort sur la RD 1084. Ce chemin dessert des parcelles 
agricoles et des espaces jardinés. Bien que situé relativement loin du carrefour, cette 
sortie sera à prendre en compte dans l'aménagement à venir.  
 
Enfin, la RD 12 sort également sur la RD 1075 et irrigue le bourg aussi bien du côté 
Saint Jean le Vieux que du côté Pont d'Ain.  
 
Ainsi, l’accès de la future zone d’activités de Pont Rompu est à prévoir au carrefour 
RD1075 et RD1084. La création d’un giratoire en amont de ce carrefour, sur la RD 
1084, afin de desservir la ZAC des Maladières sur le territoire de la commune de 
Pont d’Ain, pourra permettre ultérieurement un bouclage de la desserte. 
 
⇒ Les enjeux liés au critère de sécurité sont donc les suivants : 
* Limiter, voire supprimer les sorties directes des riverains sur la RD 1084 
* Interdire tout accès nouveau sur la RD 1075 
* Prévoir les emprises nécessaires à la réalisation d’un carrefour giratoire entre 
les deux départementales 
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2.2/ Nuisances 
 
Nuisances de bruit  
Selon l'arrêté préfectoral du 29 Juin 1999, la RD 1075 est en catégorie 2 du 
classement sonore des infrastructures de transport terrestre. La demi-largeur des 
secteurs considérés comme affectés par le bruit est donc de 250 m. à partir du bord 
extérieur de la chaussée le plus proche.  
Dans cette bande de 250 mètres, les bâtiments d'habitation et d'enseignement à 
construire devront présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits 
extérieurs conformément aux décrets 95-20 et 95-21.  
Sur l'ensemble de l'itinéraire on notera que la plus grande partie du hameau de Pont 
Rompu est touchée.  
 
Réseaux d’assainissement 
 
Eaux usées  
Le hameau de Pont Rompu est raccordé à la station d'épuration de Pont d'Ain  
 
Eaux pluviales 
Etant donné le relief, il faudra veiller à ce problème d'eaux pluviales au niveau du 
développement. Un système de rétention des eaux pluviales devra être intégré au 
projet. 
 
Autres contraintes 
 
La commune est soumise à un plan de Prévention des Risques d'Inondations (P.P 
.R.I.). Le secteur de Pont Rompu est concerné au titre du niveau 2 (zone bleue) qui 
rend possible la constructibilité du site sous condition de cote minimale de plancher 
(238,40 NGF) .  
Le côté ouest de la RD est quant à lui en zone rouge, rendant impossible toute 
construction nouvelle.  
 

⇒ Les enjeux liés au critère de nuisance sont donc les suivants : 
* Les bâtiments devront présenter les valeurs d’isolement minimales comme 
prévu à l’arrêté du 29 juin 1999 
* Le développement prendra en compte les contraintes de réseau 
* Le projet devra prévoir un secteur de rétention possible 
* Le respect des cotes de plancher du PPRI sera nécessaire 
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2.3/ Urbanisme  
 
Enjeux d’urbanisme généraux – le SCOT BUCOPA 
 
La commune de Saint Jean-le-Vieux fait partie de l'aire du Schéma Directeur Bugey 
Côtière Plaine de l'Ain, approuvé le 22 novembre 2002.  
Les Grandes orientations concernant le secteur concerné peut être ainsi brièvement 
résumées:  
Le site de Pont Rompu a une vocation d'activité de niveau 2, c’est-à-dire 
départementale. Toutefois, la zone de Pont Rompu semble liée à celle de Pont d'Ain, 
selon les termes suivants:  

Agglomération de Pont d'Ain : création d'une zone d'activité sur deux sites. Le 
secteur du carrefour des RD 1075 et 1084 (au lieu dit Pont Rompu), constitue l'un de 

ces deux sites. L'espace situé au Nord de l'échangeur de Pont d'Ain entre la voie 
ferrée et l'A 42 constitue le second site. La conception, l'aménagement et la 

commercialisation de ces deux sites seront assurés de façon conjointe. 
 

Par ailleurs, le SCOT précise que:  
Dans un souci d'organisation et de gestion des flux routiers du secteur, et afin 

d'éviter une croissance du trafic de transit dans la ville de Pont d'Ain, l'accès au site 
de Pont Rompu depuis l'autoroute se fera prioritairement à partir de l'échangeur de 

Château Gaillard. Soucieux de ne pas perturber le trafic routier sur les voiries 
départementales proches, les maÎtres d'ouvrage ont souhaité que ce secteur de la 
ZA soit accessible grâce à l'aménagement d'une contre allée aménagée au fur et à 

me¬sure de la commercialisation et de l'urbanisation de la zone. 
 
Au nord du site le maintien de la vocation agricole apparaît sans ambiguïté. Le 
développement possible, à terme du secteur d'activité est l'Est. 
 
Le nord du site (sur la commune de Pont d'Ain), présente une vocation d'habitat 
mixte. 
 
On voit donc clairement que le secteur présente une vocation d'activité dont l'épine 
dorsale est la RD 1084. Il n'est en effet guère envisageable de le desservir par le 
Nord (zones d'habitat) ni par le Sud (secteur agricole). 
 
⇒ Les enjeux liés au critère d’urbanisme à l’échelle du SCOT BUCOPA sont 
donc les suivants : 
* Prendre en compte l’ensemble du site d’activité (2 zones) pour réaliser un 
projet cohérent 
* Prendre en compte les contraintes prévues pour l’accès 
 
Enjeux d’urbanisme généraux – le PLU 
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2.4/ Paysage 
 
Les enjeux de paysage peuvent se décliner selon deux axes  
 
° LES ENJEUX LOINTAINS 
Le site de Pont Rompu appartient au territoire de la plaine alluviale de l'Ain, et à ce 
titre présente une valeur de terroir rural ouvert. Organisé en grandes cultures très 
peu maillées, les ouvertures visuelles sont très larges et les éléments verticaux 
prennent, dans une telle plaine ouverte, un relief particulier.  
Afin de s'affranchir de ces éléments mouvants, nous nous intéresserons dans un 
premier temps aux éléments visuels pérennes. Le massif du Bugey, à l'Est 
représente du fait de ses hauteurs et de son développement, un potentiel de vues 
"plongeantes" sur le site. Son éloignement relativise toutefois la perception des 
anecdotes au profit d'un ensemble, et si l'on prend comme point de co-visibilité le 
château des Allymes, on peut en vérifier les limites.  
Il existe d'autres points de vue lointains (le mont Luisandre, ou le château de Varey), 
mais tous présentent les mêmes limites: l'espace considéré est tel, que le site de 
Pont Rompu est englobé dans un ensemble. II faudra cependant être vigilant sur 
l'impact à terme de la zone, qui peut présenter une surface bâtie significative. Un 
ensemble de cloisonnements pourra s'avérer nécessaire pour fragmenter les 
perceptions et ainsi intégrer des volumes parfois importants dans une multiplicité de 
"logettes".  
 
° LES ENJEUX PROCHES  
Un encadrement végétal naturel ou implanté (alignements), cadrent un axe de vue 
Nord-Sud. Cela atténue la perception du grand carrefour avec la RD 1084, réduit à 
un entrelacs de voiries. Ces vues très cadrées limitent les perceptions aux abords de 
la voie, comme la zone artisanale de pont d'Ain, au carrefour de pont Rompu ou plus 
au Sud aux abords de la gravière.  
Ce cadre végétal permet aussi de masquer à l'Ouest la coupure physique de la voie 
ferrée, ce qui est plutôt une bonne chose.  
Par contre à l'Est, la limitation des vues, peut être excessive, compte tenu du 
caractère déjà particulièrement rectiligne de la RD 1075.  
Par contre, une fois passé à l'Est du rideau, parfois mince, des écrans végétaux, 
l'ouverture est de taille, puisque la vue porte jusqu'au pied du massif du Bugey, ce 
qui leur donne une certaine ampleur. Cela tend aussi à banaliser les points de vue 
tant ils sont nombreux. Cela peut apparaître comme la substitution d'une rigidité par 
une monotonie.  
Le hameau du Pont Rompu apparaît comme un îlot urbain au croisement d'un 
carrefour, et seul son nom traduit son existence ancienne. Sans que les 
constructions apparaissent comme d'une valeur particulière leur organisation rompt 
avec l'immense plaine, en jouant un rôle de séquence d'approche intéressant.  
Il existe enfin un ruisseau qui traverse le site, présentant ponctuellement une valeur 
intéressante rappelant que l'eau est un élément du paysage de ce site.  
 

⇒ Les enjeux liés au critère paysager sont donc les suivants : 
* Organiser des sous-unités cloisonnées pour « intégrer » les points de vue Est 
lointains 
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* Ménager un traitement de l’axe qui soit moins un couloir monotone 
* Le carrefour RD 1075 et RD 1084 doit présenter un événement sur l’itinéraire 
* Réfléchir les séquences vers l’Est pour organiser les transitions paysagères 
* Intégrer la rétention des eaux pluviales dans le projet 
 
Les vues paysagères 
 
° Vue lointaine depuis le château des Allymes  
Depuis les hauteurs du château des Allymes, le site n'est perceptible que dans la 
structure ouverte de la plaine de l'Ain. L'essaimage de vastes zones construites ou 
de villages devrait être en capacité d'intégrer la future zone d'activité. Encore faudra-
t-il respecter certains principes paysagers de cloisonnement pour ne pas substituer à 
la grande plaine ouverte, une grande plaine industrielle.  
 
° Vue des hauteurs de Pont d’Ain  
Malgré l'ouverture de la plaine, le site de Pont Rompu est masqué par les nouveaux 
boisements au Sud de Pont d'Ain. 
 
° Vue depuis le château des Vareys 
L'éloignement important avec le site de Pont Rompu rend peu perceptible notre 
secteur d'intervention. Cependant, l'ouverture agricole vers l'Est peut présenter une 
certaine vulnérabilité paysagère. 
 
° Le carrefour de Pont Rompu 
De vaste dimension il permet 6500 mouvements chaque jour, sans gros problème de 
sécurité. Il se révélera cependant insuffisant en cas de développement économique 
du secteur. Il faut noter les habitations qui se concentrent dans ce secteur et qui 
subissent les nuisances croisées des deux départementales.  
 
° Le carrefour de Pont Rompu vu depuis la RD 1075 au Nord 
D'importantes formations boisées, naturelles ou non, encadrent la perspective de la 
RD 1075, ce qui atténue l'impact du carrefour. C'est davantage la présence des mats 
d'éclairage public et la signalisation horizontale qui "pré-signale" le carrefour. Sur la 
droite de la photo, une petite zone artisanale avec accès direct sur la RD brouille un 
peu plus la lecture, notamment au niveau de l'entrée/sortie de Pont Rompu. 
 
° Vue sur le site de Pont Rompu depuis la RD 1075 au Sud 
Une haie libre et boisée borde la RD 1075, laissant percevoir l'activité agricole 
présente dans la plaine. À caractère rural, cette haie apparaît comme un écran 
rapporté dans un site très ouvert .  
Il n'en va pas de même à gauche de la route, la taille des frondaisons indiquant 
clairement l'ancienneté des boisements entre la RD et la voie ferrée. 
 
° Vue sur le site de Pont Rompu depuis la Plaine 
Passé cet écran bien mince, la plaine ouverte et agricole de l'Ain se dévoile. Ainsi les 
maisons du hameau de Pont Rompu sont très visibles en façade arrière. Il 
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conviendra de noter l'importance des verticales constituées par les arbres, qui dans 
un site très horizontal, prennent une force certaine.  
Les valeurs de paysage de la plaine agricole sont cependant limitées, du fait d'une 
relative monotonie de points de vue et d'événements 
 
° Vue depuis la RD 1084 
Depuis la RD 1084 en direction du carrefour avec la RD 1075, le site d'étude reste 
très ouvert. L'implantation de bâtiments dans la future zone d'activités sera 
perceptible, d'où l'importance des principes paysagers de cloisonnement (écrans 
paysagers) pour ne pas substituer à la grande plaine ouverte, une grande plaine 
industrielle. 
 
° Visions sur les contreforts du Bugey 
Dans cet ensemble ouvert, les chemins 
ruraux apparaissent comme des lignes 
de force, surtout lorsque persistent les 
anciennes traces de haies comme ici les 
chênes de l'accotement. Au loin les 
contreforts du Bugey développent de 
solides amplitudes topographiques, mais 
l'éloignement ne permet pas d'en 
distinguer les détails.  
Noter la présence du champ de maïs qui 
ne va pas tarder à occulter 
provisoirement l'ouverture du site.  
 

 

 
L'occultation pressentie sur la photo du 
haut ne sera pas possible sur celle ci du 
fait du mode de culture différent (prairie).  
On se rend cependant compte du fait 
que, malgré l'intérêt présenté par la large 
vision panoramique sur les monts du 
Bugey, l'intérêt de la plaine ouverte reste 
limité. En effet, la vision panoramique 
n'est pas ici une exception, c'est une 
règle, ce qui ne contribue pas à valoriser 
tel ou tel point de vue, et d'autre part 
pour obtenir cette vision panoramique, il 
a fallu effacer du champ visuel toutes les 
anecdotes de terrain, minorant de ce fait 
la richesse de la plaine.  
C'est pourquoi, même s'il faut la signaler, 
cette valeur panoramique n'est pas en 
soi une caractéristique du site de Pont 
Rompu.  
Cependant, la vulnérabilité de la 
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structure ouverte apparaît ici du fait de 
l'importance à terme d'une construction 
industrielle 
 
 
2.5/ Architecture 
 
Il n'existe pas à proprement parler de références architecturales sur le site, et ceci 
pour deux raisons : 
* c'est un site essentiellement agricole, et il est donc peu bâti 
* les éléments bâtis du hameau de Pont Rompu sont de l'habitat, et donc par nature 
d'aspect très différent de ce qui peut arriver sur le secteur.  
 
Ceci n'empêche pas de décliner un certain nombre d'enjeux prévisibles sur ce thème 
dont par exemple :  

• les questions d'aspects souhaitables en façade des RD 1075 et 1084 
(couleurs et matériaux)  

• les alignements ou recul, les hauteurs de bâtiments  
 
2.5/ Synthèse de l’analyse 
 
L'analyse démontre à la fois : 
 
- la pertinence des enjeux d'aménagement de la zone d'activité par rapport au SCOT 
  
- des enjeux de sécurité qui sont liés aux deux Routes Départementales, imposant 
des aménagements pour les accès. Ils font notamment apparaître le caractère 
indispensable d'un aménagement du carrefour des 2 départementales 
 
- des enjeux de paysage qui nécessitent des écrans paysagers sur l'Est et des 
aménagements qualitatifs en long des 2 départementales. L'intégration du ruisseau 
des Agnelous serait sans conteste intéressant à prendre en compte 
 
- des enjeux d'urbanisme pour entrer en cohérence (notamment avec l'aménagement 
sur Pont d'Ain). En même temps il faudra s'interroger sur le devenir urbain du 
hameau de Pont Rompu dans de telles conditions d'aménagement de zone d'activité 
 
- des enjeux d'architecture qui sont liés aux bâtiments à implanter sur la zone 
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3. – LE PROJET 
 
Le syndicat mixte des rives de l’Ain, s’appuyant sur le SCOT et sur le bon 
positionnement de ces terrains étudie la possibilité de la création d’une ZAC à 
vocation d’activité sur un ensemble de terrains situés à la fois sur la commune de 
Saint Jean le Vieux (zone AUX de « Pont Rompu ») et à la fois sur la commune de 
Pont d’Ain. La surface globale de la ZAC devrait porter sur environ 55 hectares (dont 
une petite vingtaine sur la commune de Saint Jean le Vieux). 
 
Cette zone  a fait l’objet de plusieurs moments de réflexion en terme de projet urbain 
afin de tenir compte : 
* des enjeux de sécurité  
* des enjeux agricoles, 
* des enjeux de paysage, 
* des enjeux de nuisances. 
et elle est encore en cours d’étude. 
 
Étude de 2005 
En 2005, la commune de Saint Jean le Vieux avait fait une étude pour l’ouverture à 
l’urbanisation de la partie Nord de la zone de Pont Rompu. Cette étude avait pour 
objet de regarder la possibilité de la levée des contraintes liées à l’application de 
l’article L111.1.4. 
Le schéma d’aménagement proposé était le suivant : 
 

 
Le projet consiste à aménager au moyen d’un grand carrefour giratoire un point 
d’échange permettant de résoudre : 

- Les échanges entre les deux départementales 
- La desserte arrière des habitations de Pont Rompu 
- L’entrée de Pont Rompu. 
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Un vaste mail planté viendra réaliser un premier écran paysager permettant de traiter 
convenablement la façade… 
Ce projet reste pour la commune un élément de référence. 
 
Étude en cours sur l’ensemble des terrains de la future ZAC 
L’étude du syndicat des rives de l’Ain a abouti, pour l’instant, à un premier schéma 
global : 

 
Ce schéma reprend certains principes de la première étude, comme l’entrée sur la 
zone par un giratoire à partir du  carrefour des deux RD. En revanche, il ne reprend 
pas la proposition de la contre-allée parallèle à la RD1075. 
Il apporte aussi des réflexions nouvelles quant à l’articulation avec la suite de 
l’aménagement. 
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4.  – IMPACT ET MESURES 
 

Sécurité 
 

Voirie 
L’aménagement de la zone, suppose la mise en sécurité de l’accès à la zone. Celui-
ci sera donc lié à la réalisation du carrefour giratoire au niveau du carrefour des deux 
anciennes RD qui permettra un accès en toute sécurité. 
L’aménagement intérieur de la zone devra aussi être l’occasion de résoudre le 
problème de la sortie directe sur la RD1084 des quelques maisons d’habitations 
existantes. L’aménagement devra prévoir une desserte à l’arrière de ces habitations. 
 

Nuisances 
 

Le bruit 
Etant donné le contexte général (RD1075/RD1084), le projet ne devrait pas avoir 
d’impact fort au niveau de l’ambiance sonore générale. 
Par ailleurs, tout projet d’activité potentiellement bruyant devra faire l’objet d’étude 
acoustique particulière. 
Toutefois, dans le cas de locaux de bureaux tournés vers ou exposés au bruit de la 
RD1075, il conviendra de prévoir les mesures d’isolations acoustiques nécessaires 
au niveau du bâtiment.  
Les entreprises elles-même peuvent générer des bruits en particulier liés au trafic 
induit par les livraisons et expéditions induites par les nouveaux bâtiments. Ce bruit 
est donc lié essentiellement au trafic des véhicules de l’entreprise. Son incidence par 
rapport au bruit du trafic des RD. 
Enfin, il faut tenir compte des quelques habitations existantes, même si elles 
subissent aujourd’hui les nuisances liées aux deux RD. C’est pourquoi 
l’aménagement devra prévoir une zone « tampon » végétalisée, non construite au 
Sud des habitations existantes. 
 

Les eaux usées 
 
Un système d’assainissement collectif propre à l’ensemble de la zone devra être mis 
en place à terme sur la zone. Un emplacement est réservé à cet effet dans le cadre 
du présent document d’urbanisme. 
 

Les eaux pluviales 
L’activité entraînera une imperméabilisation des sols actuellement constitués de 
champs. Il sera donc nécessaire de prévoir la rétention des eaux pluviales, et leur 
traitement avant le rejet dans le milieu naturel. Il convient de rappeler que le projet 
portant sur plus d’un hectare, il fera l’objet d’une déclaration au titre de la loi sur l’eau 
avant aménagement. 
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Eau potable et sécurité incendie 

Les réseaux existent pour résoudre à la fois la question de l’alimentation et celle de 
la sécurité incendie. 
 

Qualité de l’air 
La circulation automobile constitue la principale source de rejets atmosphériques. 
L’augmentation du trafic qui pourra être liée à création de la ZAC ne devrait entraîner 
qu’une faible augmentation des émissions de polluants dues à la fréquentation de la 
zone.  
 

Urbanisme et activité humaine : 
 

Habitat 
Il faut noter la présence d’un petit ensemble de maisons d’habitation en limite Nord 
du secteur prévu pour la ZAC. Cet ensemble est déjà aujourd’hui situé dans un 
contexte peu agréable puisque éloigné des pôles d’urbanisation et à proximité du 
carrefour RD1075/RD1084. De plus, il faut noter que l’installation à proximité d’une 
surface commerciale va encore augmenter les trafics. 
L’aménagement va augmenter les nuisances mais dans un contexte de forte 
nuisance déjà existante. 
L’aménagement devra prendre en compte cette problématique en créant une zone 
« tampon » végétalisée entre l’activité et l’habitat, mais aussi en proposant une 
nouvelle desserte plus sécurisée de ces habitations. 
 

Activités économiques 
La création de cette zone s’inscrit dans une politique générale de dynamisation de 
l’activité sur le secteur Saint Jean le Vieux/Pont d’Ain afin de créer un véritable pôle 
d’emploi local. 
 

Paysage et architecture 
Les nouveaux bâtiments s’inscrivent dans une séquence de paysage peu marquée. 
L’aménagement prévoit de prendre en compte la nécessaire « mise en scène » des 
façades le long des deux grands axes. 
Coté RD1075 : la façade sera végétalisée sur 25 mètres de profondeur avec un 
double alignement d’arbres. 
Coté RD1084 : la façade sera végétalisée sur 15 mètres de profondeur avec un 
alignement d’arbres. 
 

Environnement 
L’environnement est pris en compte en particulier au niveau du passage d’eau à 
l’Ouest du terrain. 
Les espaces le long du passage d’eau à l’Est de la zone seront traités de manière 
paysagère en favorisant les espèces locales et les utilisant en mélange. 
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5. – DISPOSITIONS INSCRITES DANS LE PLU 
 
Les exigences exprimées ci-dessus par rapport à l’aménagement du secteur de Pont 
Rompu sont inscrites dans le PLU au travers le da zone AUX de Pont Rompu qui fait 
l’objet d’une Orientation d’Aménagement détaillée sur la base du schéma ci-dessous. 
 

 


